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8. AMÉLIORER LA QUALITÉ DE VIE SUR LE TERRITOIRE COMMUNAL 

Action 8.3.a. Uniformiser (et compléter) la signalétique directionnelle verticale à 

destination du parc d’activité économique de Leuze-Europe 

Description de l’action 

Uniformiser et compléter la signalétique directionnelle verticale à 

destination du parc d’activité économique de Leuze-Europe 

Action(s) liée(s) 

/ 

 

Objectif(s) poursuivi(s) 

Faciliter l’accès du PAE et limiter le trafic de transit des poids lourds dans 

le centre (et les villages) via une bonne signalisation du parcs d’activité 

économique 

Acteur(s) concerné(s) 

Service Public de Wallonie (, Ville de Leuze-en-Hainaut) 

Lieu(x) concerné(s) 

Au minimum, itinéraire depuis le réseau autoroutier (E-42, E-429) 

Budget (estimation) 

€ (< 2.500 €) 

Degré de priorité et période de mise en œuvre 

Priorité 2 : Mise en œuvre à très court terme (< 3 ans) 

 

 

Source(s) et modalité(s) de financement 

- Service Public de Wallonie   
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8. AMÉLIORER LA QUALITÉ DE VIE SUR LE TERRITOIRE COMMUNAL 

Action 8.3.a. Uniformiser (et compléter) la signalétique directionnelle verticale à 

destination du parc d’activité économique de Leuze-Europe 

Description concrète de l’action 

Uniformiser les signaux et l’information reprise sur les signaux 

La Région utilisera  une signalétique identique pour renseigner les 

itinéraires à suivre en vue de rejoindre le parc d’activité économique 

de Leuze-Europe. Le signal F33a (signal de direction à distance) 

sera utilisé à cet effet et complété par : 

• Le nouveau symbole S5 (Entreprise et zone industrielle) ; 

• Le nom du parc d’activité économique : « Leuze-Europe ». 

 

Symbole S5 

 

 

Compléter la signalétique directionnelle 

La signalétique doit être continue de sorte à indiquer clairement 

l’itinéraire à suivre, au minimum depuis le réseau autoroutier (E-42-

E429). 

A l’inverse, et idéalement, une signalétique en sortie des parcs 

d’activité indiquera les itinéraires à suivre pour rejoindre le réseau 

autoroutier. 

 

 

 

 


